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DOTATION  DE  SOUTIEN  A l’INVESTISSEMENT  LOCAL  2019  –  VOLET CONTRAT DE
RURALITE 

Le gouvernement, dans le cadre de sa politique de soutien à l’investissement public local,  a
décidé de poursuivre l'effort de l’État engagé en 2016. Pour l'année 2019 une enveloppe de
36,6 millions d'euros est affectée à la Région des Pays de la Loire au titre de la Dotation de
Soutien à l'Investissement Local (DSIL).

Par  circulaire  du  21  décembre  2018,  Monsieur  le  Préfet  de  Maine  et  Loire  précisait  les
modalités  d’attribution  de  ces  financements,  ainsi  que  les  programmes  susceptibles  d’en
bénéficier. 

La Ville de Saumur a fait acte de candidature auprès de la  Communauté d' Agglomération
Saumur Val de Loire, collecteur des projets du territoire, afin de bénéficier d'un financement au
titre  du  volet  « contrat  de  ruralité »,  année  2019,  pour  son  projet :  « Maison  de  Santé
Pluridisciplinaire ».

Dans le cadre de la lutte contre la désertification médicale, la collectivité a créé en fin d'année
2018, et à titre expérimental un Centre Communal de Santé. Ce centre de santé qui fonctionne
actuellement avec des médecins nouvellement retraités a vocation à évoluer vers la création
d'une Maison de Santé réunissant plusieurs disciplines médicales et paramédicales, exercées
par des praticiens libéraux en activité.
A cet effet la collectivité s'est rendue propriétaire, au mois de décembre 2018, d'un local qui
pourra accueillir lesdits professionnels de santé.
Il  convient  désormais  d’effectuer  des  travaux  d’aménagement  afin  d'adapter  ce  local  à  la
pratique des différentes spécialités médicales envisagées dans ce lieu.

L'étude de Maîtrise d’œuvre pour ces travaux est en cours. Néanmoins selon un ratio de coût
au mètre carré pour ce type de réhabilitation, le montant global de ces travaux est estimé à 
600 000,00 € HT, soit 720 000,00 € TTC. Ce programme peut bénéficier d’une aide à hauteur
minimum de 20% du coût Hors Taxes au titre du contrat de ruralité 2019.

Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :

- APPROUVER le programme de travaux, 

- AUTORISER le Maire à solliciter auprès de l’Etat  les subventions s’inscrivant dans le cadre
de la Dotation de Soutien à l’Investissement public Local (DSIL) 2019 - volet contrat de ruralité,

-  AUTORISER  le  Maire  à  solliciter  toute  autre  aide  financière  mobilisable  susceptible  de
compléter le financement de ces opérations, sachant que dans le cas où les co-financements
attendus ne seraient pas obtenus, la Ville de Saumur s’engage à honorer la différence par
autofinancement.

La Directrice, L'adjoint délégué,
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